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©  Distributeur  de  turbine  carène. 

©  L'invention  concerne  un  distributeur  de  tur- 
bine  caréné.  Les  aubes  (1)  comportent  une 
enveloppe  externe  (7)  fixée  à  une  plate-forme 
intérieure  (5)  et  une  plate-forme  extérieure  (4)  et 
un  circuit  de  refroidissement  constitué  par  une 
pièce  rapportée  (13).  La  pièce  rapportée  est 
fixée  à  la  plate-forme  intérieure  (5)  par  sa  base 
(12)  et  au  carter  (6)  par  un  manchon  (14)  traver- 
sant  la  plate-forme  extérieure  (4).  Les  enve- 
loppes  (7)  et  la  plate-forme  extérieure  (4) 
peuvent  se  dilater  librement. 
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La  présente  invention  concerne  un  distributeur 
de  turbine  comportant  une  pluralité  d'aubes  fixes  ré- 
gulièrement  réparties  radialement  dans  une  veine  an- 
nulaire  de  circulation  de  gaz  chauds  délimitée  par  une 
plate-forme  intérieure  et  par  une  plate-forme  exté- 
rieure,  leditdistributeurétantdisposéà  l'intérieurd'un 
carter  et  chaque  aube  fixe  présentant  d'une  part,  une 
enveloppe  externe  de  forme  aérodynamique  qui  dé- 
limite  une  cavité  interne,  et  d'autre  part,  un  circuit  de 
refroidissement  formé  par  une  pièce  rapportée  dispo- 
sée  dans  ladite  cavité  interne,  ladite  enveloppe  exter- 
ne  étant  fixée  par  l'une  de  ses  extrémités  à  la  plate- 
forme  extérieure  et  par  l'autre  extrémité  à  la  plate-for- 
me  intérieure. 

Dans  les  turbomachines  il  est  prévu,  notamment 
à  la  sortie  de  la  chambre  de  combustion,  un  étage 
d'aubes  fixes,  constituant  le  distributeur  de  la  turbine, 
dont  le  rôle  est  de  dévier  le  jet  des  gaz  chauds  issus 
de  la  chambre  de  combustion  et  destiné  à  entraîner 
le  premier  étage  d'aubes  mobiles  de  la  turbine.  Les 
gaz  issus  de  la  chambre  de  combustion  étant  très 
chauds,  les  aubes  du  distributeur  sont  soumises  à 
des  contraintes  thermiques  importantes  ;  aussi,  il  est 
connu  de  les  refroidir  avec  un  fluide  de  refroidisse- 
ment,  notamment  avec  de  l'air  froid  prélevé  en  amont 
de  la  chambre  de  combustion.  Du  fait  de  la  déviation 
du  jet  de  gaz  chauds  et  des  différences  éventuelles 
des  pressions  des  gaz  chauds  entre  l'amont  et  l'aval 
du  distributeur,  ce  dernier  est  également  soumis  à 
des  efforts  mécaniques  élevés.  Enfin,  le  circuit  de  re- 
froidissement  étant  à  une  température  inférieure  à  la 
température  de  l'enveloppe,  les  différences  de  tem- 
pérature  peuvent  entraîner  des  contraintes  mécani- 
ques  supplémentaires. 

Le  document  GB  2  210  415  montre  une  aube  de 
distributeur  comportant  une  enveloppe  externe  et  un 
circuit  de  refroidissement  formé  par  une  chemise  tu- 
bulaire  dont  l'une  des  extrémités  est  fixée  à  la  plate- 
forme  extérieure  et  dont  l'autre  extrémité  est  libre. 
Dans  ce  mode  de  construction,  l'enveloppe  externe 
de  l'aube  doit  supporter  à  la  fois  les  hautes  tempéra- 
tures  et  les  contraintes  mécaniques. 

Le  document  français  FR  2  465  068  concerne 
également  une  aube  de  distributeur  dont  l'enveloppe 
externe  supporte  aussi  les  hautes  températures  et  les 
contraintes  mécaniques.  Le  circuit  de  refroidissement 
est  constitué  d'une  pièce  tubulaire  fixée  par  une  ex- 
trémité  à  l'enveloppe  externe  et  dont  l'autre  extrémité 
peut  coulisser  avec  jeu  le  long  d'un  manchon  solidaire 
de  la  plate-forme  extérieure  en  fonction  des  dilata- 
tions  respectives  de  l'enveloppe  externe  et  de  la  piè- 
ce  tubulaire. 

Il  est  connu  que  la  résistance  mécanique  des  ma- 
tériaux  diminue  aux  hautes  températures. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer 
un  distributeur  de  turbine  dans  lequel  l'enveloppe  ex- 
térieure  des  aubes  supporte  uniquement  les  hautes 
températures  et  dans  lequel  les  contraintes  mécani- 

ques  sont  supportées  par  les  éléments  les  plus  froids 
du  distributeur,  ce  qui  permet  d'augmenter  la  durée 
de  vie  des  aubes. 

Le  but  est  atteint  selon  l'invention  par  le  fait  que 
5  la  pièce  rapportée  de  chaque  aube  est  fixée  par  l'une 

de  ses  extrémités  à  la  plate-forme  intérieure  et  par 
l'autre  extrémité  au  carter,  et  par  le  fait  que  la  plate- 
forme  extérieure  présente  une  pluralité  d'orifices 
pour  le  passage  des  pièces  rapportées  et  est  séparée 

w  du  carter  par  un  espace  annulaire. 
Grâce  à  cette  structure,  l'enveloppe  externe  et  la 

plate-forme  extérieure  peuvent  se  dilater  librement 
dans  le  sens  radial.  La  pièce  rapportée,  qui  est  la  par- 
tie  la  plus  froide  de  l'aube,  lie  la  plate-forme  intérieure 

15  au  carter  et  supporte  la  totalité  des  contraintes  méca- 
niques. 

De  préférence  les  orifices  de  la  plate-forme  exté- 
rieure  sont  dimension  nés  pour  permettre  une  évacua- 
tion  au  moins  partielle  du  fluide  de  refroidissement 

20  circulant  à  l'intérieur  des  aubes  vers  l'espace  annulai- 
re  entourant  ladite  plate-forme  extérieure. 

La  pièce  rapportée  comporte  à  son  extrémité  voi- 
sine  du  carter  un  manchon  fixé  dans  un  alésage  mé- 
nagé  dans  le  carter,  ledit  manchon  servant  à  l'intro- 

25  duction  du  fluide  de  refroidissement  dans  l'aube 
correspondante. 

Ledit  manchon  traverse  de  préférence  l'orifice 
correspondant  de  la  plate-forme  extérieure. 

Il  est  prévu  sur  l'une  au  moins  des  parois  en  vis- 
30  à-vis  du  manchon  et  de  la  plate-forme  extérieure,  des 

rainures  axiales  permettant  l'évacuation  du  fluide  de 
refroidissement. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'inven- 
tion  ressortiront  à  la  lecture  de  la  description  suivante 

35  faite  en  référence  au  dessin  annexé  dans  lequel  : 
la  figure  1  unique  représente  une  coupe  axiale 

du  distributeur  de  turbine  de  la  présente  invention, 
cette  coupe  étant  réalisée  au  travers  d'une  aube. 

Le  dessin  montre,  en  coupe  axiale,  une  aube  1 
40  d'un  distributeur  2  de  turbomachine.  Ce  distributeur  2 

comporte  une  pluralité  d'aubes  1  espacées  régulière- 
ment  dans  une  veine  annulaire  3  délimitée  par  une 
plate-forme  extérieure  4  et  une  plate-forme  intérieure 
5  et  dans  laquelle  s'écoulent,  d'amont  en  aval,  les  gaz 

45  très  chauds  issus  de  la  chambre  de  combustion.  Le 
distributeur  2  est  disposé  à  l'intérieur  d'un  carter  6. 

L'aube  1  est  constituée  d'une  enveloppe  7,  ayant 
une  section  de  profil  aérodynamique,  qui  est  située 
dans  l'écoulement  des  gaz  chauds  et  qui  délimite  une 

50  cavité  interne  8.  Cette  enveloppe  est  liée  aux  plate- 
formes  extérieure  4  et  intérieure  5  par  brasage,  res- 
pectivement  en  9  et  10. 

La  plate-forme  intérieure  5  comporte  à  sa  partie 
médiane  interne,  un  évidement  11  destiné  à  recevoir 

55  la  base  12  d'une  pièce  rapportée  13  formant  le  circuit 
de  refroidissement  de  l'aube  1. 

La  pièce  rapportée  13  est  brasée  à  sa  base  12 
dans  l'évidement  11  ,  et  sa  partie  supérieure  14  traver- 

2 
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se  la  plate-forme  extérieure  4  et,  est  liée  au  carter  6. 
De  préférence  la  partie  supérieure  14  de  la  pièce  rap- 
portée  se  présente  sous  la  forme  d'un  manchon  fixé 
dans  un  alésage  16  prévu  en  correspondance  dans 
le  carter  6.  Le  manchon  14  traverse  un  orifice  17  mé- 
nagé  dans  la  plate-forme  extérieure  4. 

La  pièce  rapportée  13  présente  une  pluralité  de 
cloisons  radiales  13a  munies  d'orifices  de  passage 
de  fluide  de  refroidissement  et  ménageant  entre  elles 
et  l'enveloppe  7  des  canaux  de  circulation  pour  le  flui- 
de  de  refroidissement. 

Les  cloisons  radiales  13a  sont  reliées  au  man- 
chon  14  par  une  plaque  18  sensiblement  parallèle  à 
la  plate-forme  extérieure  4. 

La  portion  4a  de  la  plate-forme  extérieure  4  qui 
entoure  l'orifice  17  est  interposée  entre  la  plaque  18 
et  le  carter  6  de  manière  à  ménager  un  premier  espa- 
ce  annulaire  1  9  entre  la  plaque  1  8  et  ladite  portion  4a, 
ainsi  qu'un  deuxième  espace  annulaire  20  entre  ladite 
portion  4a  et  la  carter  6.  Les  parois  en  vis-à-vis  du 
manchon  14  et  de  la  portion  4a  présentent  des  rainu- 
res  axiales  21  permettant  le  passage  d'au  moins  une 
partie  du  fluide  de  refroidissement,  ayant  circulé  dans 
l'aube  1,  de  l'espace  annulaire  18  vers  l'espace  annu- 
laire  1  9  entourant  la  plate-forme  extérieure  4.  Cette 
partie  de  fluide  de  refroidissement  est  réintroduite 
dans  la  veine  3  en  amont  et  en  aval  de  la  plate-forme 
extérieure  4.  En  variante  un  joint  d'étanchéité  peut 
être  placé  en  aval  de  la  plate-forme  extérieure  4  dans 
une  rainure  usinée  dans  l'anneau  de  turbine  22.  Dans 
ce  cas,  tout  le  fluide  de  refroidissement  s'échappant 
par  les  rainures  21  est  réintroduit  dans  la  veine  3  en 
amont  de  la  plate-forme  extérieure  4. 

Différents  aménagements  permettant  d'amélio- 
rer  le  refroidissement  de  l'enveloppe  7  sont  possibles 
sur  la  paroi  interne  de  cette  dernière  ou  sur  les  cloi- 
sons  13a  de  la  pièce  rapportée  :  présence  de  picots, 
de  copeaux  brasés  ou  autres  perturbateurs  de  types 
connus.  On  peut  également  prévoir  des  orifices 
d'évacuation  sur  l'enveloppe  7. 

Ce  qui  est  important  dans  l'invention  c'est  qu'il 
n'y  ait  pas  de  liaison  entre  la  pièce  rapportée  13  et 
l'enveloppe  7.  On  découple  ainsi  la  fonction  aérody- 
namique  de  guidage  des  gaz  chauds  réalisée  par  l'en- 
veloppe  7,  et  la  fonction  mécanique  qui  est  réalisée 
par  la  pièce  rapportée  13. 

L'air  de  refroidissement,  comme  représenté  par 
les  flèches  F,  est  introduit  de  manière  centripète  dans 
la  pièce  rapportée  13,  puis  il  vient  refroidir  la  paroi  in- 
terne  de  l'enveloppe  7.  Il  est  ensuite  réintroduit  dans 
la  veine  3  après  avoir  circulé  entre  la  plate-forme  ex- 
térieure  4  et  le  carter  6. 

ment  dans  une  veine  annulaire  (3)  de  circulation 
de  gaz  chauds  délimitée  par  une  plate-forme  ex- 
térieure  (4)  et  par  une  plate-forme  intérieure  (5), 
ledit  distributeur  étant  disposé  à  l'intérieur  d'un 

5  carter  (6)  et  chaque  aube  fixe  (1)  présentant 
d'une  part,  une  enveloppe  externe  (7)  de  forme 
aérodynamique  qui  délimite  une  cavité  interne 
(8),  et  d'autre  part,  un  circuit  de  refroidissement 
formé  par  une  pièce  rapportée  (13)  disposée 

10  dans  ladite  cavité  interne  (8),  ladite  enveloppe 
externe  (7)  étant  fixée  par  l'une  de  ses  extrémités 
à  la  plate-forme  extérieure  (4)  et  par  l'autre  extré- 
mité  à  la  plate-forme  intérieure  (5), 
caractérisé  en  ce  que  la  pièce  rapportée  (13)  de 

15  chaque  aube  (1)  est  fixée  par  l'une  de  ses  extré- 
mités  (12)  à  la  plate-forme  intérieure  (5)  et  par 
l'autre  extrémité  (14)  au  carter  (6),  et,  en  ce  que 
la  plate-forme  extérieure  (4)  présente  une  plura- 
lité  d'orifices  (1  7)  pour  le  passage  des  pièces  rap- 

20  portées  (13)  et  est  séparée  du  carter  (6)  par  un 
espace  annulaire  (20). 

2.  Distributeur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  les  orifices  (17)  de  la  plate-forme  ex- 

25  térieure  (4)  sont  dimensionnés  pour  permettre 
une  évacuation  au  moins  partielle  de  fluide  de  re- 
froidissement  circulant  à  l'intérieur  des  aubes  (1) 
vers  l'espace  annulaire  (20)  entourant  ladite  pla- 
te-forme  extérieure  (4). 

30 
3.  Distributeur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  la  pièce  rap- 
portée  (13)  comporte  à  son  extrémité  voisine  du 
carter  (6)  un  manchon  (14)  fixé  dans  un  alésage 

35  (16)  ménagé  dans  le  carter  (6),  ledit  manchon 
(14)  servant  à  l'introduction  du  fluide  de  refroidis- 
sement  dans  l'aube  correspondante  (1). 

4.  Distributeur  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
40  en  ce  que  ledit  manchon  (14)  traverse  l'orifice 

(17)  correspondant  de  la  plate-forme  extérieure 
(4). 

5.  Distributeur  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
45  en  ce  qu'il  est  prévu  sur  l'une  au  moins  des  parois 

en  vis-à-vis  du  manchon  (14)  et  de  la  plate-forme 
extérieure  (4),  des  rainures  axiales  (21)  permet- 
tant  l'évacuation  du  fluide  de  refroidissement. 

50 

Revendications  55 

1.  Distributeur  de  turbine  comportant  une  pluralité 
d'aubes  fixes  (1)  régulièrement  réparties  radiale- 
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